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Préface 

Nous sommes un groupe d'archéologues, d’anthropologues, de conservateurs et de généticiens de 

différentes origines et représentant 31 pays. Nous nous sommes rencontrés en novembre 2020 lors 

d'une table ronde en ligne dédiée à l'éthique de la recherche d’ADN ancien. Nous avons alors 

convenu de la nécessité de lignes directrices éthiques applicables à l'échelle mondiale. Les 

recommandations publiées récemment et développées dans le cadre de recherches d’ADN sur des 

vestiges humains d’Amérique du Nord ne s’avèrent pas généralisables à d’autres régions du 

monde. Suite à l’analyse de divers contextes, nous proposons ici des lignes directrices que nous 

pensons être applicables partout dans le monde. Ces lignes directrices sont les suivantes : 1) les 

chercheurs doivent s'assurer que les règlements s’appliquant dans les lieux où ils travaillent ainsi 

que dans les lieux d’où proviennent les vestiges humains sont bien respectés  ; 2) les chercheurs 

doivent préparer un programme de recherche détaillé avant de commencer toute étude ; 3) les 

chercheurs doivent minimiser les dommages causés aux vestiges humains ; 4) les chercheurs 

doivent s'assurer que les données seront disponibles après la publication pour permettre un 

réexamen critique des résultats scientifiques; et 5) les chercheurs doivent échanger avec toutes les 

parties impliquées dès le début de l’étude et respecter leurs points de vue. Nous nous engageons à 

respecter ces directives et nous souhaitons qu’elles contribuent au renforcement de la pratique 

éthique de notre champ de recherche.  

Introduction 

L'analyse des génomes humains anciens est devenue une approche clée pour étudier les relations 

des individus du passé avec ceux vivant aujourd'hui mais aussi les relations entre les individus du 

passé. Un thème récurrent est que le patrimoine génétique des humains, quelque soit le lieu ou la 

période chronologique, est en général le résultat d’une longue histoire de déplacements et 

d'interactions. Au cours de la dernière décennie, les études sur l’ADN ancien ont fourni de 

nouvelles preuves—qui s'ajoutent à celles fournies par d'autres disciplines— réfutant les mythes 

de « pureté » ethnique et falsifiant les récits racistes et nationalistes. Bien que certains aient 

cherché à détourner les résultats des analyses génétiques pour déterminer l'appartenance à un 

groupe, il est à notre avis inapproprié d’utiliser des données génétiques pour déterminer une 

identité1. L'augmentation rapide du nombre d’individus anciens pour lesquels on dispose de 

données génomiques—de zéro individu en 2009 à plus de six mille aujourd'hui—a été 
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accompagnée de discussions de plus en plus approfondies sur la manière de mener des études sur 

l'ADN ancien de manière éthique2-16, ces discussions s’appuyant sur des réflexions antérieures17-

24. La croissance rapide de la discipline, l’impact politique et sociétal qu’elle a, mais aussi la nature 

du matériel analysé—l’ADN ancien est extrait des vestiges de personnes qui ont été autrefois 

vivantes et qui doivent être respectées—font que le développement de la discipline doit être 

accompagné d’une réflexion éthique toujours renouvelée.  

Les directives institutionnelles ou gouvernementales pour obtenir l’autorisation d'analyser des 

vestiges humains varient et ne garantissent pas toujours une recherche éthique et responsable. Nous 

pensons que les chercheurs doivent respecter une norme plus exigeante que celle requise par 

certaines institutions et organisations et malheureusement il n'existe pas de consensus sur la 

défintion de cette norme11,25-27. Les publications sur l'ADN ancien incluent de plus en plus souvent 

une déclaration indiquant comment l'équipe de recherche a tenu compte des questionnements 

éthiques28-38, une démarche que nous soutenons. Les organisations professionnelles commencent 

également à formuler des lignes directrices15,39 et au moins un financement a été accordé pour 

explorer ces questions dans le contexte des recherches sur les populations passées d’Amérique du 

Nord40. Toutefois, une déclaration éthique co-signée par un groupe international diversifié et 

représentatif de chercheurs engagés sur la recherche d’ADN ancien fait défaut. 

 

Nous avons réuni plus de soixante archéologues, anthropologues, conservateurs et généticiens 

représentant plus de trente pays et diverses communautés lors d’une table-ronde en ligne du 4 au 

5 novembre 2020. Tous les participants se sont engagés à travailler sur l'ADN de vestiges humains 

en adhérant à une norme éthique basée sur des pratiques responsables et soucieuses du point de 

vue des diverses parties prenantes (c’est-à-dire toutes les personne qui ont un lien avec l’étude, y 

compris les communautés génétiquement liées au matériel étudié, les personnes responsables de 

la gestion des vestiges humains et les chercheurs). Nous présentons ici des études de cas provenant 

de plusieurs contextes afin d’explorer la diversité des problématiques observées lors de la 

consultation des communautés et des groupes autochtones et de souligner la disparité de ces 

problématiques à l’échelle mondiale. Nous proposons ensuite des lignes directrices pour la 

recherche d’ADN sur les vestiges humains qui devraient s'appliquer à l'échelle globale (Encadré 

1). 



 

5 
 

 

 

L'engagement éthique avec les communautés doit varier selon le contexte géographique et 

historique 

 

Une grande partie de la littérature sur l’éthique de la recherche d’ADN ancien se focalise sur les 

États-Unis d’Amérique3,4,13,15. Ces études ont conduit à des recommandations voulant favoriser la 

communication entre les chercheurs et les communautés autochtones. Ces recommandations, 

publiés dans le guide de l'American Society of Human Genetics, proposent que toutes les études 

sur l'ADN ancien incluent une consultation formelle des communautés autochtones, abordent 

toutes les considérations culturelles et éthiques, impliquent les communautés en proposant un 

développement des compétences et mettent en place des programmes de communication, de 

gestion et de mise à disposition des données sur le long terme15.  

Il est essentiel de tenir compte des points de vues autochtones dans les régions ayant des 

antécédents de colonialisme, d'expropriation de terres et dans les régions où les peuples 

autochtones n’ont pas le droit de vote. Ne pas consulter les communautés dans de tels contextes 

peut causer du tort5,6. Aux États-Unis, les dépouilles d’amérindiens anciens conservées dans des 

institutions financées par le gouvernement fédéral relèvent de la loi Native American Graves 

Protection and Rapatriation Act (NAGPRA) qui exige une consultation avec des groupes 

autochtones dans l’intention de rapatrier ces vestiges humains (que ces restes humains soient 

culturellement identifiables ou pas). En Australie, des lois similaires existent pour le rapatriement 

des vestiges humains (pour certains d’entre eux vieux de 40 000 ans41) dans les communautés 

aborigènes et des îles du détroit de Torres42,43. Cependant, lorsqu’il existe peu (ou pas) de liens 

matériels ou oraux entre les vestiges étudiés et les peuples actuels, promouvoir l'idée que le 

patrimoine culturel appartient plus à un groupe qu’à un autre peut contribuer au développement de 

conflits sociaux. Dans ce cas, des critères éthiques qui exigent que chaque individu ancien soit 

associé à un groupe contemporain ne conviennent pas. 

Les institutions gouvernementales représentent parfois les points de vue autochtones de manière 

effective 
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Dans de nombreux pays d’Amérique, le patrimoine autochtone est incorporé dans l'identité 

nationale et intégré aux institutions culturelles gouvernementales. Par exemple, après 

l'indépendance du Mexique, les mestizos (ou métis) qui forment la grande majorité de la population 

ont fait en sorte que l'héritage Nahua (Aztèque), Maya, Zapotèque et celui d'autres groupes 

autochtones devienne partie intégrante de l'identité nationale44-46. Au Pérou, le ministère de la 

Culture a été créé dans le contexte du indigenismo, un mouvement ayant pour objectif de 

promouvoir la culture autochtone et de lutter contre la discrimination47-49. Dans de tels contextes, 

demander l’approbation du gouvernement ou des organisations patrimoniales pour l'analyse des 

vestiges humains constitue un engagement approprié, et l'adoption du modèle des États-Unis 

d’Amérique est contre-productive. Certains des auteurs de cet article ont contribué à plusieurs 

articles sur l'ADN ancien d'Amérique centrale et d'Amérique du Sud et ont reçu à plusieurs reprises 

des commentaires de relecteurs indiquant que le travail réalisé n'était pas conforme aux critères 

d'engagement autochtone développés aux États-Unis3,4. Ceux d'entre nous qui sont originaires du 

Mexique, d'Amérique centrale et d’Amérique du Sud estiment que ces commentaires sont au 

mieux paternalistes et au pire colonialistes ; et cela d'autant plus que dans certaines régions les 

procédures d’autorisation établies par les gouvernements et les institutions culturelles accordent 

bien souvent une place au patrimoine autochtone plus importante que celle qu’elle occupe aux 

États-Unis d'Amérique. 

Il existe cependant de grandes disparités dans la nature des relations entre les gouvernements et 

les communautés autochtones en Amérique, et les chercheurs doivent adopter une approche au cas 

par cas pour déterminer quelles personnes, groupes ou institutions doivent être consultés. Au Pérou 

et au Mexique, les groupes pour lesquels le patrimoine autochtone est une partie importante de 

l'identité sont représentés de manière variable au sein du gouvernement. Au Brésil, les peuples 

autochtones sont souvent privés de leurs droits et il n'existe aucun mécanisme juridique leur 

permettant d’exprimer leur opinion sur le dévolu des objets archéologiques fabriqués ou utilisés 

par leurs ancêtres50. En Argentine, la communauté locale doit exprimer son consentement et 

fournir une procuration pour tout projet impliquant le patrimoine autochtone, mais cette procédure 

n’est pas toujours respectée. Au Guatemala, les Mayas et autres groupes autochtones forment 

environ la moitié de la population mais ils restent marginalisés. Dans de tels contextes, les 

membres d’une équipe de recherche travaillant sur l'ADN ancien ont la responsabilité éthique de 
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mener des activités de sensibilisation supplémentaires, allant au-delà de ce qui est officiellement 

demandé et afin d'intégrer les perspectives autochtones. 

Des différences globables dans la définition du caractère indigène  

La définition du caractère indigène, ou indigénéité, varie à l’échelle mondiale. En Afrique, les 

descendants des groupes colonisés sont ajourd’hui le plus souvent en position de pouvoir : le 

concept d’indigénéité y est généralement utilisé pour référer à une situation de marginalisation 

politique ou sociale se basant sur l’identité plutôt que sur les traditions ou l’ancienneté des groupes 

dans une région51. De nombreuses communautés africaines ont des liens complexes avec les terres 

sur lesquelles elles vivent et ces liens ont pu être faconnés par des déplacements de populations et 

des troubles sociaux pendant et après la période coloniale. Dans certaines régions, les gens ne 

reconnaissent pas les populations locales passées comme leurs ancêtres. Cela peut être dû à des 

systèmes de croyances religieuses ou culturelles contemporains différents de ceux du passé52. Cela 

peut de plus être dû aux mémoires collectives de migrants venus d’ailleurs mais aussi à la peur de 

représailles ou aux effets persistants des décisions prises pendant la colonisation européenne qui 

ont fracturé le paysage sociopolitique et contribuent encore à la violence et au déracinement. Dans 

ces situations, une consultation méticuleuse entre toutes les parties prenantes, des groupes locaux 

aux représentants du gouvernement, est nécessaire afin de s’assurer que l’octroi d’un pouvoir de 

décision sur le patrimoine culturel n’aggrave pas les conflits sociaux. Dans de tels cas, utiliser 

l’indigénéité comme principe central permettant l’analyse de l’ADN ancien serait probablement 

néfaste. 

Une question liée à la recherche d’ADN ancien en Afrique (et dans de nombreuses autres régions 

du monde) et qui doit être abordée de façon urgente est celle des vestiges humains collectés de 

manière immorale durant la colonisation, vestiges qui ont souvent été transportés dans des pays 

différents de leur pays d’origine53,54. Les chercheurs doivent travailler à la fois avec les institutions 

de conservation du patrimoine et avec des chercheurs du pays d’origine pour obtenir l’autorisation 

d’étudier les individus anciens. Ils doivent également s’engager dans une réflexion et des 

discussions sur la provenance, les injustices historiques, le rapatriement et la restitution de ces 

vestiges humains55-58. En Afrique, la pratique historique d’une recherche non équitable et souvent 

profiteuse par des scientifiques principalement européens et nord-américains, accompagnée d’un 
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engagement sur le terrain minime auprès des communautés locales25-27 représentent un défi. Les 

chercheurs étrangers ont la reponsabilité d’établir en priorité des collaborations équitables, qui 

devraient inclure la formation et le développement de compétences permettant ainsi à toutes les 

parties prenantes de façonner les questions et les protocoles de recherche59. 

Mettre l’accent sur l’identité de groupe peut causer du tort dans certains contextes globaux 

Il y a beaucoup d’endroits dans le monde où des débats sur les peuples autochtones ont alimenté 

des récits xénophobes et nationalistes. Dans ces endroits, déterminer qui peut autoriser la recherche 

d’ADN ancien en se basant sur une identité indigène peut être nuisible, mener à des conflits et 

créer de la discrimination.  

En Inde, par exemple, beaucoup évitent de poser des questions sur les castes et l’appartenance 

religieuse en raison d’une longue histoire d’abus basés sur l’identité du groupe, et en effet la 

discrimination sur la base de la caste est interdite. Essayer de déterminer quels groupes ont 

aujourd’hui plus de droits sur le patrimoine ancien que d’autres a non seulement mené à des 

conflits, mais est également rendu presque dénué de sens dans une grande partie de l’Asie du Sud 

puisque la grande majorité des groupes actuels sont issus d’un mélange de populations dont les 

ancêtres ont résidé dans le sous-continent pendant des millénaires60,61. Cependant, il y a des cas où 

les individus sont clairement autochtones, comme dans les îles Andaman62. Des directives 

officielles existent dans de nombreuses régions d’Asie du Sud pour protéger le patrimoine culturel, 

et travailler dans ce cadre permet d’éviter de causer du tort aux communautés. 

En Eurasie occidentale, la suggestion selon laquelle les groupes qui revendiquent des origines 

locales devraient avoir un statut spécial a contribué à de la xénophobie et à des génocides. Les 

nationalistes promouvant une idéologie basée sur « le sang et le sol » à l’époque nazie ont détourné 

la recherche archéologique pour rendre les confiscations de terres légitimes, en affirmant que les 

squelettes excavés en Europe de l’Est avaient une morphologie « germanique »63. Les 

archéologues européens ont travaillé pendant des décennies pour déconstruire les récits qui 

revendiquent la propriété du patrimoine culturel par des groupes particuliers. L’éthique de la 

recherche d’ADN ancien dans un contexte occidental eurasien doit suivre ce mouvement qui 

s’éloigne de l’utilisation d’une auto-identification de liens ancestraux avec certaines terres63, tout 

en assurant simultanément le respect des perspectives des minorités nationales qui ont fait l’objet 
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de discriminations. Le danger que des dirigeants utilisent la recherche archéologique et l’ADN 

ancien pour soutenir des récits d’identité de groupe (qui peuvent ensuite être utilisés pour justifier 

des politiques d’exclusion) n’est pas seulement théorique mais est un problème persistant dans 

certains pays d’Eurasie occidentale aujourd’hui, comme en Hongrie et en Israël65-67. 

 

Cinq lignes directrices applicables à l'échelle mondiale pour la recherche éthique d’ADN 

ancien 

Nous présentons cinq lignes directrices afin de promouvoir une norme éthique renforcée pour la 

recherche d’ADN ancien s’appliquant à l’ensemble des contextes discutés ci-dessus ainsi qu’à 

d’autres régions du monde que nous n’avons pas pu évoquer ici du fait du nombre de mots limité, 

notamment l’Asie centrale, la Sibérie, l’Asie de l’Est, l’Asie du Sud-Est et l’Océanie (Encadré 1). 

Nous commençons par les lignes directrices qui traitent de questions d’éthique scientifique, puis 

nous traitons de la sensibilisation des chercheurs aux points de vue des communautés, y compris 

celles de groupes autochtones.  

(1) Les chercheurs doivent s’assurer que les règlements s’appliquant dans les lieux où ils travaillent 

ainsi que dans les lieux d’où proviennent les vestiges humains sont bien respectés. Les chercheurs 

ont un devoir de réflexion sur le bien-fondé éthique de la recherche d’ADN ancien et doivent tenir 

compte du contexte où ils échantillonnent les vestiges humains. Une fois engagés dans un projet, 

les chercheurs doivent respecter toutes les réglementations locales. Bien que cela puisse sembler 

évident, l’expérience de certains d’entre nous est que des chercheurs en ADN ancien n’ont pas 

toujours suivi les règles locales. Par exemple, il peut être nécessaire d’obtenir plusieurs niveaux 

d’autorisation pour l’analyse ou l’exportation de matériel biologique auprès d’organismes 

institutionnels, locaux, régionaux ou nationaux et de fournir des rapports d’activités dans les délais 

convenus. Lorsque les réglementations locales sont insuffisantes68, les chercheurs doivent adhérer 

à des critères de plus haut niveau en suivant les principes ci-dessous. 

(2) Les chercheurs ont l’obligation de préparer un programme de recherche détaillé avant de 

commencer tout projet. Cela doit inclure une formulation des questions de recherche ; une 

description des techniques à utiliser et de l’impact attendu sur les vestiges humains (y compris les 

éléments squelettiques à étudier et la quantité à utiliser) ; une description du type de données 
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génétiques qui seront générées ; toute intention de partage d’échantillons avec des laboratoires 

collaborateurs ; un échéancier pour le retour du matériel inutilisé et le partage des résultats ; un 

calendrier indiquant comment, où et par qui les résultats seront communiqués ; une planification 

de développement des compétences ou de formation dans les contextes où cela peut être utile ; et 

une stratégie de stockage et de partage des données approuvée par les parties prenantes et conforme 

aux principes des données ouvertes69. Le programme de recherche doit définir la portée de la 

recherche, énoncer clairement les résultats qui pourraient être obtenus et indiquer que l’analyse 

des données génétiques peut aussi aboutir à des résultats imprévus. Un tel programme enregistre 

la recherche prévue et les différentes parties peuvent s’y référer en cas d’écart. L’approbation des 

personnes impliquées dans l’accord initial est nécessaire lors d’ajustement ultérieur à la conception 

du projet : les chercheurs doivent reconnaître que lorsque la permission leur est accordée d’étudier 

des individus anciens, ils deviennent les garants de ce matériel dans le cadre du consentement 

obtenu, mais que la « propriété » de ces vestiges ne leur est pas transférée70. Les chercheurs sont 

chargés de communiquer leur programme avec les responsables des vestiges humains ainsi 

qu’avec les autres acteurs dont les points de vue doivent être pris en compte ; pour cela, le 

programme de recherche doit être écrit dans un langage accessible à un public non spécialisé. Si 

cela est approprié et convenu avec toutes les parties concernées, la planification du rapatriement 

des vestiges humains conservés en dehors de leur lieu d’origine peut figurer dans le programme 

de recherche. 

(3) Les chercheurs doivent minimiser les dommages causés aux vestiges humains. Minimiser 

l’impact de la recherche sur les collections anthropologiques est particulièrement important étant 

donné l’importance accordée ces dernières années à un élément squelettique—l’os pétreux—qui 

fournit souvent beaucoup plus de données génétiques humaines que d’autres parties du squelette71-

74. Les chercheurs doivent élaborer une stratégie en consultation avec les autres parties prenantes 

afin que les analyses scientifiques respectent les préoccupations concernant la protection des 

vestiges. Il est nécessaire que les chercheurs soient formés aux meilleures pratiques de collecte 

d’échantillons pour minimiser les dommages tout en maximisant le rendement des données 

recueillies11,12,75–78. Les chercheurs ont l’obligation d’éviter d’échantillonner plus de matériel que 

nécessaire pour répondre aux questions scientifiques, de documenter quand l’échantillonnage a eu 

lieu et de partager cette information avec les responsables des vestiges humains, ainsi que de 
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signaler tout résultat négatif pour éviter de répéter des analyses avec des méthodes similaires sur 

des vestiges dans lesquels l’ADN est mal conservé. Avant l’échantillonnage, la morphologie doit 

être documentée par photographie à haute résolution et une évaluation bioarchéologique. Au moins 

dans le cas d’individus très anciens ou ceux issus de contextes uniques, des micro-

tomodensitogrammes ou des moulages devraient être produits et une réflexion devrait être menée 

sur l’intérêt de débuter par une analyse de vestiges fauniques ou non diagnostiques associés afin 

d’évaluer la préservation de l’ADN.  

Après échantillonnage, des pratiques responsables telles que le partage de matériel ainsi que de 

produits moléculaires dérivés (extraits et banques d’ADN) peuvent également être mises en place 

afin de réduire le besoin d’un échantillonnage supplémentaire au cours d’études ultérieures. Les 

chercheurs ont la responsabilité de conserver les produits moléculaires dérivés pour permettre la 

reproduction des analyses et nous les encourageons à demander l’autorisation de partager des 

échantillons et des produits dérivés entre les laboratoires. Cela facilite la réévaluation des questions 

abordées dans l’étude originale, ainsi que dans des analyses supplémentaires allant au-delà de 

l’étude initiale, à condition que ces utilisations soient conformes à un programme de recherche 

approuvé. 

(4) Les chercheurs doivent s’assurer que les données seront disponibles après leur publication afin 

de permettre un réexamen critique des résultats scientifiques. Les données d’ADN ancien doivent 

être publiées dans un temps raisonnable et rendues disponibles par la suite pour permettre a minima 

une réévaluation critique des résultats79,80. Les scientifiques ne peuvent pas participer éthiquement 

à une étude s’il n’y a pas de garantie que les données seront accessibles au moins dans le but de 

vérifier l’exactitude des résultats publiés, et cette garantie doit être incorporée dans les 

autorisations originales. Ceci est important à la fois pour prévenir une campagne de désinformation 

et pour permettre des analyses futures qui auraient pour but de réexaminer les mêmes questions. 

Une pratique exemplaire est de rendre les données entièrement accessibles après leur publication, 

et en effet presque toutes les données génomiques anciennes ont été déposées dans des banques de 

données publiques durables, ce qui démontre une pratique assidue d’éthique professionnelle 

scientifique dans ce domaine81. En plus de contribuer à l’avancement des connaissances 

scientifiques, rendre les données entièrement disponibles contribue à une gestion responsable des 
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vestiges humains parce que la capacité de réutiliser les données réduit le besoin d’un 

échantillonnage supplémentaire. Cependant, il est envisageable que les discussions entre les parties 

prenantes montrent qu’il serait moral de limiter la façon dont les données d’ADN ancien peuvent 

être réutilisées, par exemple lorsque la communication des résultats de certains types d’analyses 

pourrait nuire à certains acteurs et ce risque l’emporte alors sur les avantages de données 

entièrement ouvertes6,10,82. Dans ces cas de figure, qui peuvent être identifiés pendant le processus 

de consultation avant le début de l’étude, une limitation de la distribution des données aux 

chercheurs qualifiés qui acceptent de n’analyser les données que dans le but de réévaluer les 

résultats de l’étude doit faire partie du programme de recherche initial. 

Lorsque les données ne sont pas entièrement rendues publiques, la gestion et la distribution des 

données aux fins d’un réexamen critique des résultats devraient être effectuées par une 

organisation ayant l’expertise nécessaire pour prévenir l’utilisation abusive des données et sans 

intérêt dans la recherche. Il a été suggéré que des acteurs tels que les musées ou les groupes 

autochtones pourraient être responsables de la gestion de la distribution des données après leur 

publication10,13,15,83. Cependant, il n’est pas éthique (scientiquement parlant) pour un chercheur de 

participer à une étude où ceux qui ont un intérêt dans les résultats de la recherche peuvent 

également bloquer le partage des données avec des chercheurs qualifiés ayant pour objectif de 

réexaminer de manière critique les questions couvertes par l’accord de recherche initial. Il existe 

des mécanismes établis pour assurer la distribution de données protégées aux chercheurs qui 

demandent à les utiliser à des fins de réexamen critique. C’est le cas des bases de données dbGaP 

ou EGA84,85 qui stockent et mettent à disposition des données génomiques modernes. Ce 

mécanisme de vérification répond aux préoccupations en matière de protection de la vie privée 

mais la procédure d’acquisition des données est plus longue et cela peut représenter un 

désavantage78. Des bases de données autochtones commencent à être établies qui impliquent les 

communautés dans le stockage et la diffusion des données10,13,81,86,87. Bien qu’aucun groupe 

d’intervenants—y compris les chercheurs, les représentants des communautés, ou les 

conservateurs de musée—ne devrait contrôler la distribution des données aux chercheurs qui 

souhaitent réexaminer de manière critique les questions listées dans le programme de recherche 

original, ces bases de données autochtones pourraient jouer un rôle important dans le stockage et 

la diffusion des données à des fins autres que celles mentionnées dans l’accord de recherche initial. 
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(5) Les chercheurs doivent échanger avec toutes les parties impliquées dès le début de l’étude et 

respecter les points de vue et les susceptibilités des parties impliquées. Un projet visant à générer 

de nouvelles données d’ADN ancien peut être initié par diverses parties prenantes, y compris, mais 

sans s’y limiter, les communautés locales, les archéologues, les anthropologues, les généticiens ou 

les conservateurs. Les parties prenantes qui mettent à disposition du projet de recherche leur 

expertise peuvent être membre de l’équipe de recherche. Ceux qui sont seulement consultés 

doivent être remerciés dans la section Remerciements des articles scientifiques s’ils consentent à 

être nommés. Les parties prenantes—comprenant idéalement des groupes du lieu d’origine des 

vestiges humains étudiés—doivent participer activement aux discussions sur la conception du 

projet, les questions de recherche et le bien-fondé du projet scientifique. Les chercheurs doivent 

accepter une réponse négative si les parties prenantes ne sont pas collectivement favorables aux 

travaux proposés15. 

Une fois qu’un consensus a été atteint pour aller de l’avant, l’éthique professionnelle scientifique 

exige que les chercheurs soient en mesure de poursuivre leurs travaux jusqu’au point de 

publication sans avoir besoin d’une autorisation supplémentaire. La suggestion selon laquelle les 

manuscrits doivent être approuvés avant la publication par des acteurs qui ne sont pas membres de 

l’équipe de recherche15,83 ne peut pas être suivie car les chercheurs ne peuvent pas—selon l’éthique 

scientifque—participer à une étude dans laquelle cela serait obligatoire. L’impératif 

d’indépendance scientifique une fois qu’une étude commence ne signifie pas pour autant que les 

chercheurs doivent publier les résultats sans tenir compte des points de vue des parties prenantes 

sur les implications des résultats. Il est bénéfique d’inviter les différents acteurs à participer à 

l’interprétation des résultats en partageant leurs points de vue ou en fournissant des commentaires 

critiques avant la publication, notamment lorsque les résultats sont surprenants et remettent en 

question les hypothèses antérieures. L’échange continu avec les autres parties prenantes après le 

début d’une étude est un mécanisme efficace par lequel les chercheurs peuvent mettre en oeuvre 

leur obligation éthique professionnelle d’évaluer si la manière choisie pour communiquer un 

résultat peut causer du tort. Si ces conversations indiquent qu’un résultat ne peut pas être partagé 

sans porter préjudice à une partie prenante, les chercheurs ont la responsabilité de ne pas publier 

de tels résultats. 
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Les chercheurs doivent être disponibles pour fournir des mises à jour régulières et doivent 

s’engager à communiquer les résultats aux parties prenantes lorsque le projet aboutit. Il est crucial 

d’être précis sur les conclusions potentielles dès le début de l’étude, en particulier lorsque les 

données génétiques pourraient être incompatibles avec d’autres formes de connaissances. Il est 

alors nécessaire d’indiquer clairement que les résultats des analyses qui sont rapportés dans des 

journaux scientifiques ne discréditent pas, ne compromettent pas, ni ne diminuent l’importance du 

savoir traditionnel et des croyances profondément ancrées. Les écarts entre les résultats des 

analyses génétiques et d’autres sources de connaissance doivent être signalés comme des éléments 

importants de la nature complexe de la restitution du passé. 

Les chercheurs doivent s’engager à travailler à la valorisaiton des résultats avec les différents 

acteurs en créant des sources d’information accessibles aux communautés. Cela peut nécessiter de 

travailler avec des collaborateurs locaux pour traduire les articles scientifiques dans les langues 

locales30,35,36,88,89, de développer des ressources éducatives pour les enfants90-93, de produire des 

livrets et des brochures pour les bibliothèques ou autres centres communautaires, ou de travailler 

avec les musées pour concevoir des expositions. Le cas échéant, les chercheurs doivent contribuer 

à la formation et à l’éducation, en particulier pour les personnes impliquées dans la recherche et 

les communautés locales4,15, et ils doivent envisager des moyens d’améliorer la conservation des 

collections11. Il peut s’agir de fournir les ressources nécessaires pour participer à la production, à 

l’interprétation et à la diffusion des données. Une formation aux techniques de laboratoire ou aux 

techniques d’échantillonage des vestiges humains, ou un soutien financier pour la formation 

continue ou pour la participation à des conférences professionnelles, peuvent par exemple être mis 

en oeuvres. Il est important que les organismes de financement veillent à ce qu’un budget adéquat 

soit alloué aux initiatives de développement des compétences. 

Promouvoir une éthique de la recherche d’ADN ancien sur les vestiges humains 

Dans le cadre de leurs travaux, les chercheurs ont également le devoir de corriger toute 

représentation biaisée de résultats scientifiques motivée par des idéologies. Suite à leur 

présentation technique et leur publication dans des journaux académiques, de nombreuses études 

sont résumées par des journalistes scientifiques ou des médiateurs pour le grand public. Parfois, la 

manière dont les résultats sont présentées par des journalites ou par des institutions gouvernentales 
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est fallacieuse (et est détournée pour servir des fins politiques) : les scientifiques ont l’obligation 

de s’efforcer de corriger les erreurs d’interprétation le cas échéant66. Toucher le grand public peut 

se faire en rédigeant des essais et des livres, ainsi qu’en partageant ses connaissances sur les 

réseaux sociaux et dans des documentaires94-102. 

Compte tenu du soutien de ces lignes directrices exprimé par les participants à notre table-ronde 

dans toute leur diversité, nous pensons que le reste de la communauté engagée dans la recherche 

d’ADN ancien y adhèrera également. Nous souhaitons que ces principes constituent une base sur 

laquelle les journaux scientifiques, les organisations professionnelles et les organismes de 

financement puissent s’appuyer pour établir leurs directives officielles. 
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Encadré 1 – Cinq lignes directrices applicables pour la recherche d’ADN des vestiges 

humains à l’échelle mondiale 

 

(1) Les chercheurs doivent s’assurer que les règlements s’appliquant dans les lieux où ils 

travaillent ainsi que dans les lieux d’où proviennent les vestiges humains sont bien respectés.  

 

(2) Les chercheurs doivent préparer un programme de recherche détaillé avant de commencer 

tout projet. 

 

(3) Les chercheurs doivent minimiser les dommages causés aux vestiges humains. 

 

(4) Les chercheurs doivent s’assurer que les données seront disponibles après leur publication 

afin de permettre un réexamen critique des résultats scientifiques. 

 

(5) Les chercheurs doivent échanger avec toutes les parties impliquées dès le début de l’étude et 

respecter leurs points de vue. 
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Traduction de cet article dans plus de 20 langues 

La version originale de cet article a été publiée en anglais et est disponible sans restrictions. Les 

auteurs on préparé des traductions de l’article en entier dans plus de 20 langues incluant l’afrikaans, 
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swahili, le tamoul, le turque et le xhosa. Les traductions sont disponibles sur figshare.com. 
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